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Déclarations de franchissements de seuils et déclaration d’intention 

(article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
FAURECIA 

 
(Euronext Paris) 

 
 
1. Par courriers reçus le 17 février 2010, complété notamment par un courrier reçu le 22 février, les déclarations de 

franchissements de seuils suivantes ont été effectuées : 
 

- la société OEP Emissions Holdings Ltd1 (050 Wilshire Drive, Troy Michigan 48084 Etats-Unis) a déclaré 
avoir franchi individuellement en baisse, le 15 février 2010, les seuils de 15%, 10%, et 5% du capital et des 
droits de vote de la société FAURECIA et détenir individuellement 695 264 actions FAURECIA représentant 
autant de droits de vote, soit 0,63% du capital et 0,54% des droits de vote de cette société2 ; 

 
- la société One Equity Partners, II LP3 a déclaré avoir franchi individuellement en hausse, le 15 février 2010, 

les seuils de 5% et 10% du capital et des droits de vote et 15% du capital de la société FAURECIA et détenir 
individuellement 16 647 127 actions FAURECIA représentant autant de droits de vote, soit 15,08% du capital 
et 13,05% des droits de vote de cette société. 

 
Ces franchissements de seuils résultent de la distribution des actions FAURECIA détenues par OEP Emissions 
Holdings Ltd au profit de ses actionnaires, One Equity Partners, II LP, OEP II Co-Investors, LP et OEP II Partners-
Co-Invest, LP3, conformément à la déclaration d’intention de la société OEP Emissions Holdings Ltd4, en date du 
10 février 2010. 
 
Le groupe OEP n’a quant à lui franchi aucun seuil et détient 19 212 104 actions FAURECIA représentant autant de 
droits de vote de cette société, soit 17,41% du capital et 15,04% des droits de vote de cette société, répartis comme 
suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1 Anciennement dénommée EMCON Technologies Holdings Ltd. OEP Emissions Holdings est une filiale de One 
Equity Partners (OEP) (fonds de « private equity » de JP Morgan Chase & Co). 
2 Sur la base d’un capital composé de 110 366 728 actions représentant 127 770 331 droits de vote en application du 
2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
3 Fonds de « private equity » de JP Morgan Chase & Co. 
4 Cf. notamment D&I 2010C0161 du 12 février 2010 et 210C0164 du 15 février 2010. 
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 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
One Equity 
Partners, II LP 

16 647 127 15,08 16 647 127 13,05 

OEP II Co-
Investors, LP 

366 262 0,33 366 262 0,29 

OEP II Partners-
Co-Invest, LP 

1 503 451 1,36 1 503 451 1,18 

OEP Emissions 
Holdings Ltd 

695 264 0,63 695 264 0,54 

Total One Equity 
Partners 

19 212 104 17,41 19 212 104 15,04 

 
2. Par courrier reçu le 17 février 2010, la déclaration d’intention suivante a été effectuée :  
 

« Les 18 516 840 actions FAURECIA détenues par les fonds OEP ont été distribuées par OEP Emissions Holdings 
Ltd le 15 février 2010. 
 
Les fonds OEP, qui n’agissent pas de concert avec un tiers, n’ont pas l’intention d’acquérir le contrôle de 
FAURECIA ni d’acquérir d’actions FAURECIA supplémentaires et ne sont partie à aucun accord de cession 
temporaire ayant pour objet les actions ou les droits de vote de l’émetteur. 
  
Les fonds OEP n’ont pas l’intention de demander la nomination d’une personne comme membre du conseil 
d’administration. 
 
Les fonds OEP n’ont pas de stratégie vis-à-vis de FAURECIA et ont l’intention de céder leurs actions FAURECIA 
à intervalle régulier, dans les conditions prévues par l’engagement de conservation du contrat d’acquisition conclu 
le 30 octobre 20095. » 

 
 

_____________ 
 

                                                           
5 Cf. document enregistré par l’AMF sous le numéro E.10-004 en date du 25 janvier 2010. 


